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  Projet de décision révisé présenté par la Vice-Présidente de la Commission, 
Mme Ulrika Cronenberg-Mossberg (Suède), à l’issue de consultations officieuses 
 
 

  Projet de programme de travail de la Deuxième Commission  
pour 2004 
 
 

 L’Assemblée générale : 

 a) Approuve le projet de programme de travail de la Deuxième Commission 
pour la cinquante-neuvième session annexé à la présente décision et décide de 
reprendre l’examen de la question du programme de travail à sa cinquante-neuvième 
session; 

 b) Invite le Bureau de la Deuxième Commission à continuer de s’employer, 
en consultation avec les États Membres, à organiser les travaux de la Commission, y 
compris le programme de travail des sessions à venir, de manière plus pratique et 
plus cohérente, en leur assurant un meilleur ciblage, un plus grand retentissement et 
une plus forte participation, conformément à la résolution 57/270 B de l’Assemblée 
générale, et à faire des suggestions en vue de la prise d’une décision à ce sujet à la 
cinquante-neuvième session de la Commission. 
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Annexe 
 

  Projet de programme de travail de la Deuxième Commission  
pour 2004 
 
 

Débat général 

1. Questions de politique macroéconomique : 

 a) Commerce international et développement; 

 b) Système financier international et développement; 

 c) Crise de la dette extérieure et développement; 

 d) Produits de base (cinquante-neuvième session). 

2. Mise en oeuvre et suivi du Consensus de Monterrey issu de la Conférence 
internationale sur le financement du développement : 

 a) Suivi de la Conférence internationale sur le financement du 
développement; 

 b) Dialogue de haut niveau sur l’application des textes issus de la 
Conférence internationale sur le financement du développement 
(cinquante-huitième session)1. 

3. Développement durable : 

 a) Mise en oeuvre d’Action 21, du Programme relatif à la poursuite de la 
mise en oeuvre d’Action 21 et des textes issus du Sommet mondial pour 
le développement durable; 

 b) Poursuite de la mise en oeuvre du Programme d’action pour le 
développement durable des petits États insulaires en développement; 

 c) Stratégie internationale de prévention des catastrophes; 

 d) Protection du climat mondial pour les générations présentes et futures; 

 e) Développement durable des montagnes (cinquante-huitième session); 

 f) Promotion de sources d’énergie nouvelles et renouvelables, y compris 
l’application du Programme solaire mondial 1996-2005 (cinquante-
huitième session); 

 g) Application de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la 
désertification dans les pays gravement touchés par la sécheresse et/ou la 
désertification, en particulier en Afrique; 

 h) Convention sur la diversité biologique; 

 i) Décennie des Nations Unies pour l’éducation en vue du développement 
durable. 

4. Application des décisions prises par la Conférence des Nations Unies sur les 
établissements humains (Habitat II) et par l’Assemblée générale à sa vingt-
cinquième session extraordinaire. 

__________________ 

 1  Figure également à l’ordre du jour de la plénière. 
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5. Mondialisation et interdépendance : 

 a) Mondialisation et interdépendance; 

 b) Science et technique au service du développement (cinquante-huitième 
session); 

 c) Migrations internationales et développement (cinquante-neuvième 
session); 

 d) Action préventive et lutte contre la corruption et le transfert de fonds 
d’origine illicite, et restitution de ces avoirs aux pays d’origine; 

 e) Culture et développement (cinquante-neuvième session); 

 f) Intégration de l’économie des pays en transition à l’économie mondiale 
(cinquante-neuvième session). 

6. Groupes de pays se trouvant dans des situations spéciales : 

 a) Troisième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancés; 

 b) Mesures spécifiques répondant aux besoins et problèmes particuliers des 
pays en développement sans littoral : résultats de la Conférence 
ministérielle internationale des pays en développement sans littoral et de 
transit et des pays donateurs et des organismes internationaux de 
financement et de développement sur la coopération en matière de 
transport de transit. 

7. Élimination de la pauvreté et autres questions de développement : 

 a) Mise en oeuvre de la Décennie des Nations Unies pour l’élimination de 
la pauvreté (1997-2006); 

 b) Participation des femmes au développement; 

 c) Mise en valeur des ressources humaines (cinquante-huitième session); 

 d) Mise en oeuvre de la Déclaration sur la coopération économique 
internationale, en particulier la relance de la croissance économique et du 
développement dans les pays en développement, et application de la 
Stratégie internationale de développement pour la quatrième Décennie 
des Nations Unies pour le développement; 

 e) Coopération pour le développement industriel (cinquante-neuvième 
session). 

8. Activités opérationnelles de développement : 

 a) Activités opérationnelles de développement du système des Nations 
Unies; 

 b) Examen triennal des activités opérationnelles de développement du 
système des Nations Unies (cinquante-neuvième session); 

 c) Coopération Sud-Sud; coopération économique et technique entre pays 
en développement (cinquante-huitième session). 



 

4 0365687f.doc 
 

A/C.2/58/L.54/Rev.1  

9. Souveraineté permanente du peuple palestinien dans le territoire palestinien 
occupé, y compris Jérusalem-Est, et de la population arabe dans le Golan 
syrien occupé sur leurs ressources naturelles. 

10. Formation et recherche : 

 a) Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche; 

 b) École des cadres du système des Nations Unies à Turin (Italie) 
(cinquante-huitième session); 

 c) Université des Nations Unies (cinquante-neuvième session). 

11. Rapport du Conseil économique et social. 

 


